
Le monde de l’innovation et de la compétitivité / Recherche

- 26 avril 2007 - VII

(PUBLICITE)
de la compétitivité

L es particuliers emplo-
yeurs peuvent proposer 
des formations profes-

sionnalisantes à leur salarié. 
C’est l’institut Fepem de 
l’emploi familial (IFEF) qui 
coordonne l’offre de stages. Les 
employés à domicile peuvent 
se former à la préparation 
de repas et services de table, 
à la communication avec 
les enfants, ou bien encore 
assister une personne âgée 
ou handicapée. Au total, une 
trentaine de stages d’une 
durée de 16 à 40 heures sont 
proposés par 180 organismes 
agréés sur tout le territoire 
national. En 2007, 6000 dates 
sont ouvertes.

Les formations les plus demandées, celles qui 
concernent l’accompagnement des personnes âgées 
avec en tête l’assistance aux personnes atteintes de 
la maladie d’Alzheimer. Cette année, de nouvelles 
offres sont venues s’adjoindre au catalogue : 
apprentissage d’internet, initiation à l’anglais, 
bricolage et jardinage.

Pour l’employeur, le stage est sans coût puisqu’il 
est financé par la cotisation patronale de formation 
(0,15%). En revanche, le temps de formation 
est considéré comme un temps de travail, et 
l’employeur devra avancer le défraiement, le salaire 
et les charges sociales du stagiaire pendant toute 
la durée de la formation, qui peut être effectuée 
pendant ou en dehors du temps de travail. L’Agefos 
PME, l’organisme collecteur, s’engage ensuite à 
rembourser les frais avancés sous quatre semaines.

L’avantage du dispositif : les formations sont 
ouvertes aux salariés dès la prise de poste. Un 
crédit de 40 heures par an leur est accordé. Ainsi, 

des parents qui souhaitent 
embaucher une garde d’enfants 
en septembre, pourront pro-
poser à leur employé de suivre 
un stage petite enfance au mois 
d’août. « C’est pour les parents 
une façon de se tranquilliser », 
explique Valérie Buisson, 
responsable développement de 
l’Institut Fepem.

Sécuriser l’employeur donc, 
mais aussi valoriser la salariée 
dans un métier féminisé à 99% 
et perçu souvent de manière 
négative. Les formations 
de l’IFEF sont le fruit d’un 
accord négocié il y a dix ans 
par la commission paritaire 
nationale emploi formation 
professionnelle. Pour Josette 

Jeantet, l’actuelle Présidente de la commission 
paritaire, c’est une innovation : « Le pari était de 
réussir à proposer de la formation à des salariés à 
temps partiel qui avaient plusieurs employeurs ». 
2,3 en moyenne nationale. Un mécanisme a 
permis de simplifier la procédure administrative : 
l’« employeur porteur » conduit la procédure au 
nom des co-employeurs.

Il fallait aussi permettre aux salariés de valoriser 
les compétences acquises par l’expérience. Pour 
cela, la branche professionnelle a fait homologuer 
trois titres de validation des acquis de l’expérience 
(VAE) : « employé familial polyvalent », « garde 
d’enfants à domicile » et « assistant de vie ». 

Au total, 13 000 salariés bénéficient chaque 
année du dispositif. Le plan des services à la 
personnes a constitué « un coup de pouce » selon 
Marie-Béatrice Levaux, Présidente de la Fepem : en 
trois ans, la demande a progressé de 20%. 

Aude Lecat  n

A+ est une enseigne, unique, car créée par des entreprises productrices de services, leaders de leurs 
marchés respectifs, qui partagent la conviction que la qualité de la prestation est la caractéristique 
essentielle de différenciation des opérateurs du secteur.

L’enseigne A+ a défini un référentiel qualité– norme de certification- de premier plan qui a été retenu 
comme critère de sélection de ses adhérents.  A+ s’est dotée d’un corps de contrôleurs qui, par le biais de 
visites terrains régulières, garantissent le respect strict des normes de services.

Véritable « agence de notation » et incubateur pour un certain nombre d’axes spécifiques de 
développement de la qualité, A+ a été créée par :

ACADOMIA :		  Soutien scolaire
ADHAP : 			   Maintien à domicile
DOMALIANCE: 	Maintien à domicile, garde d’enfants
O2 :	 Entretien de la maison, ménage, repassage, jardinage, garde d’enfants
TO DO TODAY:	 Surveillance et entretien de résidences 
VIADOM :		  Entretien de la maison, ménage, repassage

Vous pouvez contacter les prestataires en direct ou à travers A+ :
				    www.aplus-qualité.fr
				    ou au 0810 600 447
Il ne vous en coûtera pas plus cher !

services
Christian Maillet a fondé la société lyonnaise 
Victor Service en 1999. Aujourd’hui, il dirige 
une entreprise leader dans son secteur et 
emploie 50 salariés en CDI.

Comment est né Victor Service ? 
En 1999, il n’existait pas de société similaire à 

Lyon. Pourtant, avec mon expérience de l’hôtellerie, 
j’étais convaincu que les services à domicile allaient 
générer des emplois pérennes. A présent, Victor 
Service est la première entreprise privée sur Lyon 
pour les activités en agrément simple en mode 
prestataire. 

Quel service proposez-vous ?
Nous proposons des services d’employés de 

maison, depuis la gouvernante, en passant par le 
nettoyage de vitres, la garde d’enfants de plus de 
trois ans, le ménage ou le repassage. Notre filiale, 
Victor Office, permet également l’enlèvement 
et la livraison de linge, repassé dans nos  points 

relais. Confiance, souplesse et fidélité sont pour nous 
les clés de la réussite auprès des salariés et, donc, 
des clients. Nous avons des contrats attractifs pour 
nos salariés : CDI, primes d’assiduité, transports en 
commun remboursés et tickets restaurant. Et nous 
offrons à nos clients des services de qualité, à un 
coût inférieur à un emploi non déclaré grâce aux 
réductions d’impôts (50% du coût annuel).

Quels objectifs vous fixez-vous ?
Notre volume d’activité progresse de 30% par an 

et nous recrutons en permanence. Nous sommes en 
déploiement sur le Grand Lyon, grâce à un concept 
original d’antennes relais. Mais, nous préparons 
aussi notre présence dans d’autres grandes villes, 
avec des contrats de licence de marque et de 
partenariat commercial. A présent, nous attendons 
les conventions collectives des services à la 
personne (modèle prestataire) pour répondre plus 
efficacement à la demande croissante de souplesse 
tant des salariés que des clients…
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Un développement pérenne passe par la 
professionnalisation

Professionnaliser l’emploi à domicile 
par la formation continue
valorisation
L’institut Fepem de l’emploi familial (IFEF) met en œuvre la politique de formation 
de la fédération nationale des particuliers employeurs. Sans coût pour l’employeur, 
les formations couvrent la vie ménagère, la garde des enfants et l’assistance aux 
personnes dépendantes.

personnalisation
Le réseau d’agences Domidom multiplie 
les implantations dans l’Hexagone, 
afin d’être au plus près de ses clients 
et de satisfaire leurs besoins, via des 
services à domiciles personnalisés. 

R espect, intégrité, dévouement. Voici les trois va-
leurs fortes sur lesquelles le Groupe Domidom 
a développé son réseau d’agences de services 

à domicile. Crée en 2003 à l’initiative de Damien 
Cacaret et d’un actionnaire principal, tous deux issus 
du milieu médical, Domidom s’est concentré sur la 
problématique du devenir du patient à la sortie de 
l’hôpital. Depuis, la notoriété et les besoins de leur 
clientèle les ont encouragés à se spécialiser dans trois 
autres domaines, en marge de la prise en charge de 
la dépendance : l’entretien de la maison, les gardes 
d’enfants et le jardinage-bricolage. Comme l’explique 

Damien Cacaret, « nous pouvons accompagner les fa-
milles selon leurs besoins tout au long de leurs vies, 
tels des facilitateurs de vie ». Aujourd’hui, le réseau est 
en pleine croissance avec 25 agences en France, em-
ployant 1 000 salariés pour effectuer 20 000 heures 
de prestation par semaine dans 2 700 foyers. 

Des agences de proximité et de métier
Si chaque agence recrute ses propres interve-

nants, en CDI et à plein-temps, les tâches purement 
administratives sont centralisées. Les conseillers de 
vie des agences peuvent donc se consacrer exclusi-
vement à la satisfaction de la clientèle. Les agences 
évaluent les besoins de chaque client visité avant 
la mise en place du service. Domidom s’est par 
ailleurs doté d’un Institut de Formation des Services 
à la personne (IFSP), afin de mettre en œuvre des 
plans de formation et d’intégrer et fidéliser ses in-
tervenants. Après un stage d’intégration, ils se voient 
proposer des formations diplômantes ou qualifiantes 

adaptées à leur profil. Elles peuvent concerner, pour 
les auxiliaires de vie par exemple, des pathologies 
en particulier (Alzheimer, Parkinson…) ou s’adapter à 
des situations : lutter contre la déshydratation, aider 
à la toilette etc. Cet effort de professionnalisation 
s’applique aussi aux autres domaines, notamment 
les tâches ménagères (comment optimiser le repas-
sage) et s’accompagne d’une période de tutorat où 
le nouveau salarié est suivi par un intervenant réfé-
rent. Force est de constater que les intervenants ne 
sont donc pas livrés à eux-mêmes, mais au contraire 
qu’ils bénéficient d’un accompagnement permanent 
qui crée un esprit d’entreprise fort.

L’ensemble de ces particularités a permis à 
Domidom d’obtenir dès sa création l’agrément 
Qualité du service à la personne. En mars dernier, 
elle a par ailleurs été reconnue « entreprise de crois-
sance » lors de la remise du Trophée des Gazelles 
2006 par le ministre des PME, Renault Dutreil. Les 
facilités d’accès aux services dont bénéficient les 

particuliers depuis 
la loi Borloo, ont 
permis d’accélérer 
le développement 
du secteur. L’emploi 
de services, comme 
ceux fournis par 
Domidom, donne 
droit à une réduc-
tion d’impôts de 
50% de la dépense ; la création des chèques em-
ploi services pré-financés (CESU) facilite d’autant 
plus leur recours. Damien Cacaret le confirme, « les 
capacités de développement du secteur sont énor-
mes et, à travers le bouquet de prestations, l’offre 
de services peut encore être étoffée. Notre réseau 
devrait compter 30 agences à la fin de l’année et 
une soixantaine d’ici 2009 ... La France se familia-
rise enfin avec la notion de services ».
www.domidom.fr

Chez Domidom « Nous sommes des facilitateurs de vie »

Damien Cacaret
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